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Consultation de la société civile sur l'ALECA  

en coopération avec le Ministère du Commerce 

 

Discours de S.E. Mme Laura Baeza,  

Ambassadeur de l'Union européenne, 

 

Mercredi 18 juin 2014, 

Hôtel Ramada Plaza, Gammarth 

 

Madame la Ministre,  

Mesdames et Messieurs,  

 

Permettez-moi de vous remercier, Mme la Ministre, pour votre initiative d'organiser cet atelier de 

consultation nationale relative à  l'offre de l'Union européenne de lancer des négociations vers un 

ALECA – Accord de Libre-Echange Complet et Approfondi – avec la Tunisie.  

Je veux féliciter votre choix de procéder à cet exercice indispensable, visant à impliquer de 

manière directe et active les organisations représentatives de la société civile, et ce avant même le 

lancement formel des négociations.  

Cette démarche correspond en tout point aux priorités et aux méthodes de l'Union européenne.  

Depuis quelques années déjà, l'Union européenne défend l'implication de la société civile à tous les 

stades de décision en matière de politique commerciale.  

L'Europe est convaincue que la société civile - et ses organisations représentatives - constitue un 

élément essentiel du système démocratique que poursuit la Tunisie depuis la révolution; la société 

civile incarne et favorise le pluralisme, tout en contribuant à une efficacité accrue des politiques 

publiques.  

Le processus de consultation est un processus continu, qui n'est pas voué à s’arrêter à la fin de cet 

atelier.  Bien au contraire, la consultation de la société civile devra continuer durant les phases de 

négociation, mais aussi en aval, lors la mise en œuvre de l'accord lui-même.  

En effet, le dialogue permanent avec les organisations de la société civile européenne et tunisienne 

doit être au cœur de l'ALECA.  
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Mme Fatma Oueslati et Mme Sofia Munoz vous expliqueront dans les détails l'ambition et le 

contenu de cet accord, et je vais me limiter à quelques considérations d'ordre général. 

Le 14 avril dernier, le Conseil d'association Union européenne-Tunisie s'est réuni à Bruxelles. Cette 

rencontre a fourni l'occasion de renouveler les engagements politiques adoptés dans le cadre du 

Partenariat privilégié. Elle a aussi permis de dresser un bilan des importantes réalisations 

accomplies.  

Comme vous le savez, l'objectif du partenariat privilégié est le soutien à la bonne gouvernance en 

Tunisie, en tant que pilier fondamental pour tout développement politique, économique et social.  

L'offre européenne en vue d'un ALECA avec la Tunisie s'inscrit dans cette démarche. Il s'agit de 

permettre à l'économie tunisienne de s'intégrer davantage dans l'espace européen.  

L’ouverture réciproque des échanges entre la Tunisie et l’Union européenne encourage le 

dynamisme économique, crée de la croissance et in fine de la richesse. Au contraire, un repli sur 

soi pourrait avoir des effets très négatifs pour l’économie tunisienne, en ralentissant l’activité et en 

entravant les exportations tunisiennes, encore fragiles. 
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 Il est clair que dans les années à venir la Tunisie sera appelée à relever plusieurs défis liés à 

l’instauration d’une démocratie durable, à la relance de la croissance économique et à la promotion 

de la cohésion sociale.  

La mise en œuvre de l'accord ALECA et l'intégration au marché européen exigeront aussi des 

efforts de rapprochement à l’acquis communautaire, de modernisation des institutions et de mise à 

niveau des infrastructures et des entreprises. 

L’appui financier de l’Union Européenne a déjà augmenté - et plus précisément plus que doublé- à 

la suite de la révolution. C’est un signal fort et concret de solidarité et de volonté d’accompagner la 

Tunisie vers la modernisation de son économie et la consolidation de la transition démocratique.  

Le montant de notre coopération sous forme de dons est ainsi passé de 300 millions d’euros sur la 

période 2007-2010 à près de 750 millions d’euros sur la période 2011-2014. Alors que la Tunisie 

représente 6% du PIB et de la population des pays voisins du Sud de l'UE, elle a recueillie plus de 

11% des fonds alloués à cette région.  

Avec l'établissement de la Banque Européenne de Reconstruction et de Développement et 

l'extension des interventions de la Banque Européenne d'Investissement dans ce domaine, de 

nouvelles modalités d'appui au secteur privé, bénéficiant de l'expérience d'autres pays en 

transition, ont été mises en place.  

Cet effort financier, engagé dans un contexte de crise économique en Europe, s'est accompagné 

d'un dialogue étroit avec l'ensemble des parties prenantes en Tunisie.  

Plus spécifiquement dans le cas des préparations à l'ALECA, l'Union européenne est disposée à 

mettre à disposition un haut niveau d'assistance technique en vue de la préparation des 

négociations.  

Nous étudions les requêtes d'assistance qui ont été formulées par l'administration tunisienne et les 

meilleures façons pour y répondre. Des projets dans les domaines des services et de l’agriculture 

sont également en cours d’exécution afin d’appuyer la compétitivité de ces secteurs. 

Mesdames et Messieurs,  

La Tunisie ne doit pas passer à côté de son destin.  

L’offre de l’Union européenne est une opportunité à saisir par la Tunisie afin de s’engager vers des 

négociations équitables, transparentes, avec la participation active de la société civile et des 

législateurs respectifs, en vue d'élaborer un nouveau type de relations économiques et 

commerciales qui prendra en compte les intérêts et les spécificités de chacun.  

Comme vous le savez, l’Union européenne négocie déjà de nombreux Accords de libre-échange 

avec de multiples pays dans le monde, et certains dans la région, comme le Maroc.  
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Il ne faudrait pas que la Tunisie se retrouve isolée, alors qu’elle est en bonne voie pour réussir une 

transition démocratique exemplaire, et que les défis économiques et sociaux auxquels fait face le 

pays restent importants.  

Dans ce contexte, j'ai hâte d'entendre les avis des organisations représentatives de la société civile 

tunisiennes aujourd'hui, avis qui devront être pris très sérieusement en compte dans les 

préparations et les négociations futures de l'ALECA.  

Je vous remercie et vous souhaite un échange fructueux.  


